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D O S E  E T  M O D E  D ’ E M P L O I

P R É C A U T I O N S  D ’ E M P L O I

P I C T O G R A M M E S  D E  D A N G E R

VINAIGRE SOLUTION EXTERIEUR

F I C H E  T E C H N I Q U E

Composition : Vinaigre (N°CAS 
90132-02-8) n° EEC 290-419-
7 à 9,5° de qualité alimentaire. 
Solution contenant 9,5 % soit 95 
g/kg (m/m) équivalent d’ acide 
acétique (9,5° degré acétique).

Le vinaigre est l’allié idéal dans vos actions de désherbage ciblées (bien respecter 
les conditions ci-dessous). Il vous sera aussi utile pour le nettoyage de vos
surfaces extérieures et votre jardin (Mobilier de jardin, les jeux de plein air, les 
vitres de serre, etc.).
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C I R C U I T  D ’ É L I M I N AT I O N

P101 : En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou 
l’étiquette. P102 : Tenir hors de portée des enfants. P103 : Lire attentivement et 
bien respecter toutes les instructions. P280 : Porter des gants de protection/des
vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du visage. P264 
: Se laver soigneusement après manipulation. P305+P351+P338 : EN CAS DE 
CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs 
minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent
être facilement enlevées. Continuer à rincer. P302+P352 : EN CAS DE CONTACT 
AVEC LA PEAU laver abondamment à l’eau et au savon. En cas d’urgence, appeler 
le 15 ou le centre antipoison. INRS. tél : 01 45 42 59 59

1Substance de base approuvée selon le règlement (UE) n°2019/149 portant modifications des 
règlements d’éxecution (UE) n°2015/1108 et (UE) n°540/2011, conformément au règlement 
(CE) n°1107/2009. 2Utilisable en agriculture biologique uniquement en usage bactéricide et 

fongicide, conformément au règlement CE 834/2007, et au nouveau règlement CE 2018/848. 
3Exprimé en acide acétique. 4Respecter les conditions spécifiques d’utilisation énumérées ci-

dessus précisées dans le rapport d’examen de l’EFSA, SANCO/12896/2014-rev.6.
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